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SCHREIBEN VON DE NABERAT AN OBERST [ KONRAD III . ] ZURLAUBEN,
POITIERS

"Le s. r de Monhulain [ ? =Maholin ? ] * Coim. re  de vostre compagnie [ aux

gardes ] m ' a rendu cinq pistoles qu ' il vous a pieu m ' envojer po. r  vos¬

tre conge et ordonn. ce  Je vous en rends un très humble remerciem . et

m ’offre a m. rs  vos enfens [ im spez . Franz - damals Hauptmann über die

Gardekompagnie Zurlauben - und Heinrich I . - damals obwohl noch Stu¬

dent in Poitiers bzw . in Paris bereits Gardefähnrich in der Kompagnie

seines Bruders - gemeint ; Beat II . , der erstgeborene Sohn des Adressa¬

ten , war damals bereits seit Jahren Landschreiber in den Freien Aem-

tern und kam zu diesem Zeitpunkt wenigstens für den aktiven Fremden

Dienst kaum mehr in Betracht ] et a vous de les servir tant que ma pos¬

sibilité se pourra estendre . J1 [der obgenannte Kommissar gemeint ] a

demandé A Monseigneur le Collonel general [ des Suisses et Grisons,

François de Bassompierre ] un brevet de survivance de vostre Compagnie

po. r  mesditz vos ss. rs  vos enfens , mais il a sceu que cela ne se prat-

tiquoit pas parmy vous autres , qu ' il ne serviroit de rien a vostre Jn-



ten. on , car on n 'y auroit pas d ' esgard a l ' advenir , trop bien l ' a as-
sure mond . seign . le Mar . [ de France , de Bassompierre ] , que si
l ' occasion se presentoit de favoriser m. r  vostre Ayne [Beat II . ] Et
ses freres , qu ' il le faira de très bon coeur , Et l ' a chargé de Vous
1 ' escrire po. r  vostre Contentent . . Je sçay bien qu ' elle aff. on  Mon-
seign . le Mar . vous porte , et en qu ' elle estime il a vostre courage
et sage conduite , Et la générosité de vostre ayne ; Et q [ u ' i ] l n ' oub-
lyera pas vos services : Mais si J ' ose vous en dire mon adviz il ne
seront peut estre pas trop hors de propos de faire des a présent , pour-

• ^ *·
veoir mond . s . vostre ayne de ladite Compagnie [ d . h . Beat II . sollte
in Nachfolge von Konrad III . Inhaber besagter Kompagnie werden ] , a
cond: on  q [ u ' i ] l donnast le Contentemraisonnable a vous . . . et puis
a ses freres , ainsy que vous l ' ordonneriez , car par ce moyen on pour-
veoiroit a tout ce qui pourroit succéder a l ' advenir . Neantmoins vous
estes bon et sage Vous y fairez telle reflexion que Jugerez estre Ne-
cess: re  ce que Je vous en diz c ' est de moy mesme Comme vostre servit. r
tres humble . Je croys que vous trouverez avec ceste lettre vostre pas¬
seport du Boy [Ludwig XIII . ] qui n ' a peu estre expedie sans y mettre
la datte , mais J1 servira tant qu ' il vous plairra n ' ayant aucune Limi¬
tation de temps Po. r  celuy de Vostre enseigne on ne l ' a pas voulu ex-
pedier en blanc c ' est pourquoy le s . de Monhulain [ ?] m' a dit . . .

7* «a 7[qu ' un ] passeport de m. le mar . [ de Bassompierre ] suffiroit que Je
vous envoje , si en autre chose Je vous puis rendre service Commandez
moy en toute liberté

J' * / <*«
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